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" LES TÊLaÊr^tlCDlNrESlS"
"ASSOCIATION DES ABONNES"

« L'excès du mal, parfois, engendre le remède ; et la crise téléphonique a, durant Vèté derniei.
amené la constitution d'un organismenouveau et précieux : {'ASSOCIATION LES ABONNÉS AU TÉLÉPHONE
La tentative mérite d'être signalée et suivie, parce que; d'abord, elle est d'un intérêt immédiat et peut
faciliter beaucoup la tâche du Parlement et de VAdministration ; ensuite parce qu'elle a de l'aveniret
nous présente un exemplaire typique d'une forme de groupement qui se développera de plus en plus
dans les sociétés futures : les groupements de consommateurs.

« Le Parlement et l'Administration doivent donc s'habituer à tenir compte de ces Association!
qui unissent les gens spécialementintéressés au bon fonctionnement dételle ou telle industrie d'Etat.
Les représentants de l'Etat ne doivent traiter ni en intrus, ni en adversaires ces citoyens qui ont le
droit d'exiger d'être bien servis et dont le concours peut apporter une aide efficace et indispensable à
la réussite de l'exploitation. Pour faciliter cette collaboration, un groupement des Abonnés, I'ASSOCIA-
TION DES ABONNÉS AU TÉLÉPHONE, est nèeessaire. Il ne faut pas le décourager, mais l'encourager, au
contraire, en lui prouvant qu'on tient compte de ses doléances, accueillir ses délégués, les initier au
fonctionnement de tous les rouages, solliciter leur contrôle »

(Extrait du Rapportprésenté au Parlement, au nom de la Commission du Budget,
par M. MARCEL SEMBAT, Député d<_ la Seine, Rapporteur du Budget des Postes,
Télégraphes et Téléphones.)
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Encore le Téléphone " à l'oeil ".

L'Administration se déeidera-t-elle
à répondre ?

Pour la quatrième fois, nous de-
mandons à l'Administration

:

Est-il vrai que des personnalités, qui
n'ont aucun droit à cette faveur, aient
le téléphone" à l'oeil" ?

Mise au pied du mur, l'Administra-
tion s'est jusqu'ici refusée à nous ré-
pondre.El le a fait la sourdeoreille.Mais
le public, lui, a entendu et compris.
Il n'est pas difficile d'interpréter ce si-
lence, qui a toute l'éloquence d'un aveu.

Abonnés qui PAYEZ pour être mal
servis ou ne pas être servis du tout,
soyez assurés que les heureux bénéfi-
ciaires du téléphone " à l'oeil " obtien-
nent plus vite que vous leurs com-
munications.

DZUX QUESTIONS
à /'administration.

1° Est-il vrai que la Grande Com-
mission d'Enquête sur le sinistre de
Gufenberg soit tombée en léthargie
depuis cinq mois et que ses membres

aient été tous atteints de la maladie
du sommeil — malgré les efforts dés-
espérés des spécialistes appelés en
toute hâte au chevet de la Commission
infortunée ?

2° Est-il vrai que le Gutenberg in-
cendié doive prendre la succession de
feu la Cour des Comptes dans les anna-
les des ruines parisiennes légendaires,
et que les botanistes du Muséum s'ap-
prêtent à faire de fructueuses explora-
tions parmi la flore verdoyante et la
mousse téléphonique qui ontdéjà pous-
sé entre les décombres du bâtiment?

du iS Jtvri/ 1909

Allocution de M. de Montebello. — La
prospéritéde notreAssociation: 2.000
nouveaux adhérents. — Le bilan dé
l'année téléphonique. — Notre lutté
contre l'Administration.— Allocution
de M. Archdeacon : appel à la presse.
L'Assemblée générale annuelle de

l'Association des abonnés au téléphone
s'est tenue le 15 avril, à quatre heures
et demie, à l'Athénée Saint-Germain,
sous la présidence de M. de Monte-
bello, président, assisté de MM. Arch-
deacon, vice-président, de Douville-
Maillefeu, Giraudeàu, Edmond Jean,
membres du Conseil d'administra-
tion.

M. de Montebello fait approuver les
comptes de l'exercice écoulé et se féli-
cite de laprospérité matérielle et mo-
rale de l'Association des abonnés. Le
chiffre des adhérents, qui avait légè-
rement fléchi l'année dernière, s'est
relevé beaucoup à la suited'une active
propagande, depuis notre nouvelle
campagne contre l'Administration. En
un an, l'Association a gagné plus de
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deux mille adhérents: elle approche
aujourd'hui de 8.000 membres, chiffre
le plus élevé qu'elle ait jamais atteint
(Applaudissements).

Une année de combat
L'année écoulée, dit M. de Monte-

bello, a été une année decombat. Nous
avons dû reprendre contre M. Simyan
la lutte que nous avions engagée con-
tre M. Bérard et qui avait abouti à sa
chute.

Lorsque M. Simyan arriva rue de
Grenelle en octobre 1906, il paraissait
animé d'excellentes intentions et dési-
reux de réaliser des réformes. Nous
lui avons fait crédit — trop large-
ment, au gré de beaucoup. Mais au
bout de dix-huit mois, voyant que les
réformesannoncéeset promisesétaient
toujours ajournées, nous n'avons pas
voulu nous laisser duper plus long-
temps, et nous avons recommencé le
eombat.

M. Sinryan a déposé l'an dernier un
projet de loi dont, après une étude
approfondie, faite par nos ingénieurs-
conseils, nous avons dû reconnaître
l'insuffisance totale. Nous savions d'ail-
leurs de bonne source qu'il ne vien-
drait pas en discussion devantla Cham-
bre : nous l'avions prédit il y a un an,
et l'avenir nous a donné raison.

Nous avons envoyé un numéro spé-
cial de notre bulletin (mai-juin) à tous
les abonnés de Paris pour proclamer
la faillite de l'Administration et établir
nettement les responsabilités;

Notre campagne de meetings
Nous songions jadis à fêler par un

banquet l'inauguration à Paris de la
Batterie Centrale. Hélas! Cette batterie,
incomplète et mutilée, installée dans

des conditions déplorables, ne devait
— lavons-nous assez prédit? — pro-
duire que des mécomptes. L'ouver'ure
du bureau des Sablons, à Passy, faite
prématurément, provoqua dans ce
quartier un désarroi général dans les
communications téléphoniques. Quel-
ques semaines après, un premier in-
cendie — avertissement qui ne fut pas
entendu ! — mettait « à terre » douze
cenls abonnés.

Nous avons organisé alors une cam-
pagne de meetings qui obtinrent un
vif succès: au café de la Rotonde, à
Passy; au café des Négociants, près de
Gutenberg; au Terminus-Nord,—avec
le concoLirs de députés et de conseil-
lers municipaux.

L'Association a intéressé le Parle-
ment à la cause des abonnés au télé-
phone. Son bureau est entré en rap-
ports avec le groupe des députés de
Paris, qui se sont lait documenter sur
la question et nous ont promis un
concours très actif.

Le sinistre de Gutenberg
La Grève des P. T. T.

Enfin le 20 septembre éclatait le
sinistre de Gutenberg. Nous ne revien-
drons pas sur des faits trop connus,
sur l'incurie administrative qui n'avait
rien su prévoir, sur les avertissements
donnés eii vain par les abonnés et le
personnel, sur la confusion qui suivit
le désastre et la lenteur apportée à
rétablir les communications.

Qu'il nous suffise de dire que ce
sinistre aura une sanction. L'Associa-
tion a engagé contre l'Administration
deux procès-types, l'un en dommages-
intérêts (pour les sinistrés), l'autre en
demande de dégrèvement (pour les
non sinistrés). Nous avons, de l'avis
des juristes, de fortes chances de les
gagner, car les fautes lourdes com-
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mises par l'Etat ont été telles qu'il ne
peut pas exciper du cas de force ma-
jeure.

La grève des P. T. T. est venue en-
core confirmer nos prévisions et mon-
trer l'anarchie administrative. Espé-
rons que ce grave événement ne se
renouvellera plus, et que l'Adminis-
tration aura compris la dure leçon des
faits.

Nous avons également engagé un
procès contre le concessionnaire de
l'Annuaire, au nom d'abonnés lésés
par la concurrence illégale d'une pu-
blicité déloyale. L'Annuaire de 1909
est d'ailleurs aussi mauvais que celui
de 1908 et continue à soulever les
mêmes justes récriminations

Enfin nous avons publié une bro-
chure de propagande, Une Honte na-
tionale, revue par des techniciens bien
informés, et distribuée aux membres
du Parlement.

Les remèdes
Pour sortir de la crise actuelle, con-

clut M. de Montebello, il faut une
grande enquête parlementaire, d'ail-
leurs imminente. Il faudra ensuite
l'autonomie des téléphones et H réor-
ganisation de l'Administration suivant
les méthodes industrielles.

Le président fait appel aux abonnés
et souhaite qu'ils montrent plus d'acti-
vité pour la défense de leurs droits :
qu'ils viennent en plus grand nombre
aux réunions, et qu'ils prêtent à l'Asso-
ciation, non pas seulement leur con-
cours financier, mais leur concours
effectif et moral (Applaudissements).

Allocution de M. Arehdeacon
En une courte allocution, M. Areh-

deacon, vice-président, fait appel au
concours de la presse qui est indis-

pensable pour obtenir des réformes.
Il remercie les journaux amis et mon-
tre qu'il est de l'intérêt de tous de me-
ner une vigoureuse campagne contre
l'anarchie téléphonique (Applaudisse-
ments).

Nouveaux administrateurs
Le choix de MM. de Douville-Maille-

feu, Edmond Jean, Lahure et Perri-
got, est ratifié à l'unanimité par l'As-
semblée.

La séance est levée à six heures,
après un échange de vues entre le pré-
sident et un adhérent, M. Saint-Père,
au sujet de l'heure des assemblées gé-
nérales.

Le mécontentement s'accentue.
Promesse violée. — Les critiques des journaux.

Un discours de M. Steeg.
Le mécontentement des abonnés contre

l'Annuaire s'accentue de jour en jour. Nous
recevons à ce sujet de nombreuses lettres de
protestation, surtout contre la désinvolture
administrative insérant des numéros (les
1.000) qui ne sont pas en service.

L'Administration a violé l'engagement for-
mel qu'elle avait pris il y a quelques mois.
Elle avait promis de donner des ordres pour
que, dans tous les cas, la communication
soit donnée avec les abonnés changés de nu-
méros, — que l'abonné appelant ait demandé
soit l'ancien numéro, soit le nouveau. Or,
quand on demande un des 1.000, la télépho-
niste jépond qu'elle ne connaît pas ce numé-
ro ! Quel pitoyable gâchis!

Les journaux, ont fait chorus avec nous
pour protester contre un état de choses into-
lérable.

Adoptant un projet de lettre préparé, au
nom de la commission des Voies et Moyens
de communication, par M. Mouilbau, la.
Chambre de commerce de Paris a appelé l'at-
tention du Sous-Seerétaire d'Etat sur les re-
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tards qui se produisent dans la mise en dis-
tribution de l'Annuaire du Téléphone, et elle
exprime le désir que l'Administration distri-
bue aux commerçants et industriels un Annu-
aire donnant les noms et numéros de tous les
abonnés de France.

Voici ce qu'écrit M. Paul Bluysen dans la
Revue des Avis Graphiques

.:

« Nous savons tous ce qu'est un Annuaire ;
il doit paraître au début de Tannée dont il
porte le millésime, et, malgré l'incendie de
Gutenberg qui est ici une manière d'excuse,
— cet Annuaire des téléphones a fait défaut
pendant trois mois, de janvier à fin mars, aux
abonnés qui "y ont droit. C'est intolérable ; il
y a là un préjudice réel qu'une administration
soucieuse de l'ordre,soucieuse de .ses devoirs,
devrait éviter d'infliger à ses contractants.

« Second point, — seconde preuve de l'in-
suffisance administrative, — l'Annuaire, a-
t-on dit à la Chambre, coûte 43 pour 100 plus
cher qu'en 1907. Et, pourtant, il-a été mis en
adjudication ! C'est que cette adjudication a
été mal conçue, mal préparée, ou peut-être
que certaines de ses clauses ne sont pas exé-
cutées comme il conviendrait. En tout cas,
nous nous en tenons au résultat lui-même :
les frais afférents à une publication officielle,
qui est indispensable, ont augmenté, et, d'au-
tre part, on a mécontenté, en plus, certains
clients de cette même administration, qui se
plaignent devant les tribunaux d'être lésés
par les annonces, inexactement évaluées.et
escomptées comme produit !

« Voilà donc, en résumé, une belle opéra-
lion, n'est-ce pas? — Nous ajouterons, de
nouveau, qu'en ce qui concerne l'adjudication
même, pour laquelle M. Simyan a affirmé,
dans son discours, avoir fait preuve de tant

.

de désintéressement, — voire d'extrême déli-
catesse, — la raison de son premier succès,
puis de l'attribution qui a été faite de la com-
mande à l'imprimeur de Mâcon, réside en ce-
ci : le cahier des charges, plus ou moins bien
étudié, — on le voit maintenant, — n'a pas
reçu la publicité nécessaire.' Nous connais-
sons un secrétaire de Chambre syndicale de
Paris, très intéressée à l'affaire, qui, ayant
demandé communication de ce cahier, l'a
reçu deux jours après que VaUribuiion était
terminée. »

Citons enfin ce passage bien suggestif du

discours de M. Sleeg, prononcé à la Chambre
avant les vacances de Pâques : le dernier pa-
ragraphe est d'une ironie savoureuse.

M. SÏEEG. — Cette combinaison (celle de
1908) a eu pour résultat, alors qu'elle sem-
blait devoir être plus avantageuse, de faire
payer l'exemplaire plus cher.

« C'est ainsi qu'en tenant compte des béné-
fices qui ont été réalisés par suite de la pu-
blicité, le prix du volume s'est élevé à 0 fr.
738, soit 10 pour 100 de plus qu'en 1907. En-
fin, au lieu des douze suppléments de 1900,
au lieu des six suppléments de 1907. on n'en
publie actuellement que trois.

« J'ajoute que, dans la publication de cet
Annuaire, un relard très sensible s'est pro-
duit.

: Tannée dernière il a été publié au mois
de mai et celte année c'est à peine si l'on com-
mence à le distribuer.

« Messieurs,si l'on a beaucoup parlé de l'An-
nuaire des téléphones, c'est parce qu'il s'im-
primait dans la ville de Mâcon que l'honora-
ble M. Simyan représente à la Chambre. Je
vous ai dit que c'était une coïncidence heu-
reuse dont l'imprimeur de Mâcon, bénéficiai-
re de l'adjudication, ne doit savoir aucun gré
à M. le Sous-Secrétaire d'Etat des postes ;
permettez-moi de vous dire cependant que le
département de Saône-et-Loire n'a pas eu à
se plaindre de la présence de l'un de ses élus
à la tête de la gestion des postes et des télé-
graphes. »

Sans commentaires !

Cependant, on peut se demander pourquoi le
sous-secrétaire d'Etat n'a pas exercé contre un
éditeur coupable des retards que l'on sait les ri-
gueurs du cahier des charges.

L'article 29 du cahier des charges prévoit, en
effet, les mesures que voici :

1° Pour retard dans la remise aux correcteurs
de la totalité des épreuves, 25 francs par jour ;

2° Pour retard dans la livraison des volumes,
30 francs par jour et par mille exemplaires ;

3° Pour retard dans la remise aux correcteurs
de l'épreuve des suppléments. 10 francs par jour ;

4° Pour retard dans'la livraison des supplé-
ments, 10 francs par jour.

Ajoutons que l'article 30 prévoit qu'un simple
retard de quinze jours peut entraîner la résilia-
tion pure et simple du marché (1).

(!) Dans noire prochain Bulletin, nous ferons un paral-
lèle — fort édifiant — entre l'ancien et le nouveau.cahier
des charges, pour montrer la part du favoritisme dans cette
transformation'.
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El I1ÎI1IIÏIIPI
en perspective

Après l'incendie,^ l'écroulement.
Nouveaux détails sur le manoir à l'envers delà rue

d'Arçjout. — Imprévoyance «jrave.
Nous avons déjà signalé les dangers d'é-

croulement que présente le « Gutenberg » ac-
tuel de l'interurbain. Donnons aujourd'hui à
ce sujet de nouveaux détails.

L'Administration loua plusieurs étages d'un
immeuble situé au coin de la rue du Louvre
et de la rue d'Argout. Il eût été préférable,
comme certains chefs de service le proposè-
rent alors, de louer l'immeuble entier, le pro-
priétaire étant disposé à résilier les baux d'un
ou deux locataires récemment installés,
moyennant une indemnité. Car les locataires
peuvent constituer des menaces d'incendie
pour le téléphone — et bien plus encore le
téléphone pour eux !

Certains fonctionnaires proposaient —
•comme la logique l'indiquait — de mettre en
bas le multiple très lourd des futurs numéros
de la série des mille, el de placer au-dessus
l'installation plus légère du service interur-
bain. Mais M. Simyan n'entendit pas de cette
oreille. 11 avait un plan bien meilleur (sur le
modèle du « manoir à l'envers » de célèbre
mémoire), qui consistait à ne pas louer le rez-
de-chaussée cl à installer l'inlcrurjjain au troi-
sième elle lourd multiple au quatrième !

Ce multiple, c'est le fameux multiple sué-
dois, dont M. Symian s'est tant glorifié à la
Chambre, lorsqu'il vanta les avantages de
celte acquisition

: économie, rapidité d'ins-
tallation, que sais-je encore ? La Chambre
applaudit de confiance : peut-être eût-elle été
plus réservée si elle avait été mieux documen-
tée. L'économie est réelle quoique inférieure
aux chiffres annoncés ; il reste à savoir si elle
n'a pas été réalisée aux dépens de la qualité.
Quant à la rapidité, on va en juger.

Le contrat passé avec les Suédois obligeait
ceux-ci à livrer le multiple tout prêt et à le
monter eux-mêmes. Avec une rapidité- digne
d'éloges, ils embarquèrent clans des caisses
le meuble démonté et les accessoires. Au bout
de quelques semaines, les ingénieurs étaient
arrivés avec le matériel et prêts à le poser...
Mais c'était l'Administration française qui
n'était pas prête. El pour cause !

L'architecte avait garanti que les plan-
chers pouvaient supporter une charge de
] .200 kilogrammes par mètre carré. M. Si-
myan s'était contenté de celle assertion et
avait refusé, comme on le lui conseillait, de
passer le bail sous réserve ou après essais
préalables de la solidité du plancher.

Au moment où on s'apprêtait à monter lé
multiple, l'architecte inquiet déclara que le
plancher supporterait bien les 1.200 kilos au
mètre carré, mais à condition que la charge
lût également répartie sur la surface. Or, il
en serait tout autrement avec le multiple.
L'Administration avait négligé de faire préci-
ser ce détail ! Comme les planchers étaient
d'une seule pièce en ciment armé, on risquait
tout simplement, au dire des architectes, de
faire verser l'immeuble !

Un multiple de Suède, quelle que soit la
légèreté du bois dont il est fait, pèse beau-
coup plus, évidemment, que son Arolume de'
gants du même nom !

On fit alors des essais avec des tas de sa-
ble. Il y eut des craquements significatifs.,
L'Administration demanda à réfléchir : il
était temps ! Les ingénieurs suédois louèrent
un magasin — au.rez-de-chaussée ! — pour y
mettre leurs caisses ; puis, voyant les semai-
nes passer, ils sont repartis. On. assure qu'ils
vont intenter un procès au gouvernement
français et lui demander une indemnité. Car
ils ne sont pas payés : ils ne devaient l'être,
en effet, qu'après le montage du multiple ;
mais la faute du relard n'est pas de leur
côté.

Que va faire l'Administration ? Quand elle
aura suffisamment réfléchi à son incapacité,
elle fera consolider l'immeuble à la diable, et
y installera quand même le multiple dont nos
grands ingénieurs ont absolument besoin
pour mettre en service les numéros de la. sé-
rie 1.000. De sorte qu'on ne sortira du gâ-
chis administratif que pour courir au devant
d'une catastrophe. Charmante perspective !

liaiïMlil. II HllPlil
Ce qui devrait être : l'autonomie.

Sous-secrétaire d'Etat aux P. T. T.
1Q Administration centrale des téléphones.

Directeur général des téléphones.



8 BULLETIN DE L'ASSOCIATION

2° Services d'exécution des téléphones.

.. | Directeur de la comptabilité.
. . .

(T.)

.

-S) — du matériel ', (T.)
S j

— du personnel ..... (T.)
£*'

— de l'exploitation
. . . .

(T.)

.
Province : Directeurs régionaux secondés par

un personnel spécial (T.)

Ce qui est : la confusion.
Sous-secrétaire d'Etat aux P. T. T.

1° Administration centrale des P. T. T.
Directeur de la comptabilité

. . .
(P. T. T.)

— du matériel (P. T. T.)
— du personnel. .... (P. T. T.)

Directeur de l'exploitation postale. (P. T. T.)
— de — électrique. (P. T. T.)

2° Service d'exécution des P. T. T.
Paris : Ingénieur en chef des téléphones (T.)
Province : Directeurs départementaux (P. T.T.)

Le téléphone en Angleterre

et auïc QtatS"XZn^s

Dernières statistiques.
A Londres, il y a, à l'heure actuelle,

155.709 postes téléphoniques, dont 103.287
relevant de la National Téléphone C° et
52.422 du Post Office. L'accroissement,depuis
un an, a été de 10.267 pour la première série,
et de 6.067 pour la deuxième.

Pour l'Angleterre, la compagnie seule a
dépensé en un an 111.048 livres sterling,
soit 2.776.200 fr.

En Amérique, où les compagnies sont li-
bres, les chiffres sont encore plus imposants.

Le capital-valeur des compagnies associées
s'élevait, au 31 décembre 1908, au total for-
midable de 309.018.694 dollars, 52, soit plus
de quinze cents millions de francs, ce qui,
joint au capital en nature, aux dépôts et
comptes courants, formait un ensemble de
440.932.821 dollars, 91, soit plus de deux
milliards deux cents millions dé francs.

Les revenus ont été en 1908 de 27.898.970
dollars, 05, le bénéfice net de 18.121.707 dol-
lars, les dividendes payés de 12.459.156 dol-

lars ; 3.000.000 de dollars ont été ajoutés aux
réserves.

Les compagnies associées à la Bell (sans
compter les indépendantes) avaient aux Etals-
Unis, au 1er janvier 1909, 4.364.629 abonnés,
en augmentation de 525.629 depuis un an.

Le nombre des circuits est de 1.668.211, et
la longueur des lignes, évaluée en milles an-
glais, est de 8.098.679.

Le nombre des conversations échangées
par jour est de 18.499.376, ce qui fait, pour
toute l'année, en moyenne, 5.956.800.000
conversations.

Seulement, pour arriver à de tels résultais,
on s'efforce, aux Etals-Unis, de donner satis-
faction aux abonnés et au public. Tandis
qu'en France !...

L'Annuaire, toujours l'.Vnnuaire.
•Du Figaro :

Le scandale téléphonique.
L'Annuaire des téléphones vient de paraîlre,

avec le retard qu'on doit toujours attendre de
cette adminislralion stupéfiante. Mais cet an-
nuaire n'est pas seulement tardif, cette fois; il
est.pitoyable, lotit plein de taules et d'omis-
sions.

De vieux abonnés, qui n'ont pas changé d'a-
dresse et dont le numéro n'a pas été modifié,
n'y figurent pas!...

Pourquoi?... Ils se le demandent. Et, en
tout cas, le préjudice que leur cause cet le sorte
de sabotage administratif est appréciable.

Tel est l'Annuaire des téléphones depuis
que le docteur Simyan l'a ingénieusement con-
fié à un électeur plus influent qu'imprimeur
attentif!...

Les abonnés des « gratte-ciel ».

Il y a actuellement à New-York cinq im-
meubles, cinq « gratte-ciel » naturellement,
qui comptent à eux seuls plus d'abonnés au té-
léphone que certaines capitales de l'Europe.

Ce sont, par ordre de grandeur
: le « Singer-
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Building », qui contient 400 kilomètres de fil
téléphonique et 1.300 abonnés ; le « City In-
vesling Building », qui a 600 kilomètres de
fil. et 1.600 abonnés; le « Broad Exchange
Building », avec 650 kilomètres de fil et 1.600
abonnés ; le « Metropolitan Life Building »,
avec 850 kilomètres de fil et 2.000 abonnés et,
enfin, le « ITudson Terminal Building », qu'on
a récemment fini de construire, et où se trou-
vent 1.000 kilomètres de fil, reliant au bureau
central 3.000 abonnés.

Voit-on ou plutôt entend-on les trois mille
abonnés du « Hudson Terminal •» demandant
ensemble la même communication et ne la
recevant pas ? Le « building » tremblerait du
haut en bas de ses soixante étages.

Le téléphone chez les tribus péruviennes.

Le problème de la communication à longue
distance des nouvelles intéressantes s'est posé
de bonne heure à l'homme, même dans les
tribus encore barbares, et, en dehors des ex-
emples bien connus de l'antiquité classique,
on a souvent noté d'ingénieux moyens de le
résoudre : signaux optiques, signaux acous-
tiques, etc.

M. C. C. Eberhardt décrit, dans la ré-
cente Quaterhj Issue de la Smithsonian Insti-
tution (Sinilhs. Miscell. Coll. Quart. Iss., vol.
V, pt2, p. 269), le procédé acoustique employé
par certaines tribus péruviennes, habitant en
pays de plaines à forêts denses, et ne pouvant
par conséquent recourir aux signaux par le
feu, qui sont les plus fréquents chez les Indiens
de l'Amérique du Nord.

L'appareil employé (nommé le plus souvent
mançjuaré) consiste essentiellement en deux
longs soliveaux percés chacun de deux trous
larges, situés vers l'extrémité, et reliés par
une fente étroite et longue. Ces deux pièces,
de longueurs inégales et d'épaisseur variant
suivant les points, sont suspendus parallèle-
ment, soif à une branche d'arbre, soit à une
potence faite exprès. L'emploi en est confié à
un spécialiste qui les fait résonner en les
frappant au moyen d'un petit bâtonnet court,
terminé par une assez forte boule de caout-
chouc grossier. L'ensemble des deux soli-
veaux donne huit notes, dont les combinaisons
variées constituent un langage musical con-
ventionnel, susceptible d'être entendu à lon-

gue distance et transmissible à nouveau par
un autre manguaré.

M. Eberhardt dit avoir assisté par ce procé-
dé, et sans intermédiaire, à la transmission
d'un message à une distance de 15 milles,
soit près de 25 km. C'est un procédé compa-
rable au fameux langage tambouriné des
nègres bantous, chez qui d'après M. Deniker,
la combinaison des sons arrive à établir un
véritable vocabulaire, de 200 à 300 mots,
assez compliqué et difficile à apprendre.

Mot de la fin.
On sait que M. Simyan a « soigné » le dé-

partement de Saône-et-Loire, jusque dans la
concession de YAnnuaire. Ce qui a inspiré à
un de nos confrères cette parodie plutôt
« rosse » de dejtix vers célèbres :

Aux petits Maçonnais il donne la pâture,
Et sa bonté s'étend... jusqu'à l'imprimatur !...

Les Téléphorjïstes
Jugées par les Jtnglais

Lors de votre, prochain, voyage à Paris, vous
aurez soin, en commandant voire dîner par télé-
phone, de pas appeler l'attention de l'opératrice
en criant « allô ». Il-lui est désormais interdit de
vous répondre sur ce ton. Les autorités ont dé-
crété que sa réponse à un appel doit être un
simple « .l'écoulé ». Il se peut que la réponse
soil, un- doux «-.l'écoute », et alors il sied que vous
rendiez des actions de grâce pour ce change-
ment dans la demoiselle du téléphone, à moins
toutefois que votre étonnement (bien justifié) ne
vous ail ôlé l'usage de la, parole.

11 se peut aussi que le « ,1'éooulc » soif arti-
culé de façon à vous inspirer de vifs regrets d'a-
voir dérangé la demoiselle pour lui demander de
remplir son office. Si vous demandez qu'oui vous
explique pourquoi le traditionnel, familier et
terre à lerre « allô » a été supprimé, on ne vous
le dira pas, à moins que l'opératrice'ne soit d'hu-
meur bavarde el ne respecte point le règlement.
Et une réponse qu'il faul demander poliment et
attendre patiemment ne. vaut pas- grand chose,

.surioui si votre dîner se refroidit pendant que
votre curiosité se satisfait.:

Il est évident que jamais, au grand jamais, nos
opératrices ne songeraient à employer un mot
que l'Abonné le moins susceptible est forcé de



10 BULLETIN DE L'ASSOCIATION

traduire par « que diable voulez-vous ? » Mais il
se trouve toujours quelques abonnés peu galants
qui se récrient contre l'impolitesse de ces da-
mes du téléphone. Us les accusent de mauvaise
humeur. Les opératrices font la sourde oreille
aux réclamations de ces hommes peu raisonna-
bles. Elles ne peuvent, même si elles le désirent,
entrer en conversationi avec les abonnés : c'est
contraire au règlement, et puni d'amende.Puis leur
voisine, assise à côté d'elles, devant la longue
table du commutateur, peut, en plaçant simple-
ment une poignée munie de 4 petits boutons en
cuivre, dans un récepteur sous leurs pupitres,
suivre toute conversation irrégulière. Ce petit
appareil n'a pourtant pas été inventé par quel-
que cervelle géniale, pour aider à l'espionnage.
Non, c'est une méthode qui permet à l'opératrice
expérimentée d'aider les « nouvelles », en véri-
fiant si ces dernières font usage de mots ou de
phrases qui n'appartiennent pas au vocabulaire
officiel des demoiselles du Téléphone.

Il arrive parfois qu'une « nouvelle » trouvant
ce vocabulaire limité, el désirant un peu de va-
riété, se serve d'une phrase ayant bien la même

-

signification que celle qu'on lui a appris à répé-
ter d'une voix régulière et monotone, niais dif-
férant quant à l'ensemble des mots. Mais voilà
qui est anal ! et bien vite il faut que « la nouvelle »
reprenne son A. B. C. téléphonique et se garde
de récidiver. 11 est vrai que son. stock de phrases:
«N° s. v. p. ?» — « Avez-vous la communication »
ne pourrait guère être plus limité ni plus court.
Le traditionnel « allô » encore en usage chez les
abonnés, ne l'est plus chez les opératrices (en
Angleterre), mais cette exclamation est bien
moins générale qu'elle n'était, et n'est plus main-
tenant qu'une variante de « Eles-vous là ? »

Les demoiselles du téléphone sont patientes,
nous assurent leurs chefs, et se donnent beau-
coup de peine. Il est vrai que la patience devient
une vertu quand on la pratique en face de 80
petites lampes qui en s'allumant exigent une at-
tention instantanée, et cela, quelque chose comme
100 fois par 30 minutes, dans les moments de
presse de fa journée. Il n'est donc pas étoiinanl
que la grande majorité des opératrices s'en tien-
nent .strictement à l'esprit el à la lettre du rè-
glement qui a été établi de façon à réduire au
minimum la conversation de chacun d'elles.

Si les opératrices étaient libres de se servir de
n'importe quelle expression, pour répondre à un
appel, les demandes et les réponses se multiplie-
raient, le temps employé pour chaque commu-
nication serait beaucoup plus considérable, et
la discipline bien plus difficile à maintenir.

Les ennuis et les difficultés- de toutes sortes
qui assaillent les demoiselles du Téléphone suf-

firaient à transformer 1© plus doux des caractè-
res en tempérament irascible.

Il y a des abonnés qui, avamt de donner le N°
de la communication demandée, veulent toujours
faire « un- brin de causette » avec l'opératrice,
sans paraître se douter qu'ils font ainsi attendre
d'autres personnes. On entend parfois au télé-
phone itn langage plus imagé que poli. Mais
tout le monde ne sait pas qu'un juron, transmis
léléphoniquement, offense les oreilles du chef de
bureau ou de la. surveillance, et que note est prise "
du fait. Si l'offense se renouvelle on avertit l'abon-
né avec diplomatie, et si cela ne sttffil pas, on
lui supprime le service.

Les personnes impatientes devraient bien exa-
miner les causes des relards avant de crier. Le
plus souvent si l'opératricie leur donne un mau-
vais N°, se sont eux qui eni sont cause. Le télé-
phone change 'malicieusement les vibralions de la
voix.

' Les experts vous diront qu'au téléphone le 0
el le 7 ont un son très curieusement semblable, et
que les chiffres 10 et 17 ou les mots double cl
douze ont une étrange similarité.

Quand un abonné désire communiquer avec le
N° 476 à moins de parler très distinctement, il
est fort probable que l'opératrice lui donnera le
N° 416. Ces erreurs sont un ennui pour tout le
monde, et surtout pour l'homme d'affaires, 1res
occupé el toujours pressé, mais sa mauvaise hu-
mour lui en fait dire, en général, bien plus qu'il
n'en pense, et, comme résultat, le .récepteur esl
replacé sur son crochet avec une force muscu-
laire inutile et bien déplacée.

Pour éviter tous ces ennuis, il serait bon de
suivre les instructions que reçoivent les opéra-
trices pour « l'articulation » et dé s'y conformer
autant que possible. Le zéro par exemple, doit
s'énoncer seul et très bravement. Les chiffres 2,
h, 6 et 9 doivent aussi être très courts. Le 3 est
plus long et il est bon d'accentuer IV, le 5 et le
8 sont aussi plus longs. Chacun sait qu'au B. C.
l'opératrice répète le N° de la communication qui
lui est demandée. Si l'abonné voulait bien so
donner la peine d'écouter cette répétition du N°
qu'il vient de demander, le nombre des erreurs
diminuerait très sensiblement et nous entendrions
moins parler « d'inattention. »

Point n'est besoin non plus d'élever la voix. Il
suffit de parler naturellement, en approchant la
bouche de l'appareil, pour que l'on vous entende
parfaitement. Il y a encore quelques, personnes
qui.se bercent de cette doudo illusion que, pour
éviter de trop fréquentes sonneries, il n'y a qu'à
décrocher le récepteur. Ce stratagème est forcé-
ment illusoire et ne vaut rien. L'opératrice qui
s'aperçoit qu'une de ses lampes ne fonctionne
plus

1
,sajt parfaitement que de deuxi choses



DES ABONNES AU TELEPHONE il

l'une : ou le récepteur ou l'appareil est détra-
qué. Elle en avise de suite une des dames
du « Tableau des Tests », et si celle-ci est-

ime ancienne opératrice, il est facile de com-
prendre avec quelle joie elle fait observer à FA-
jjonné qu'il a lorl, qu'il est en faute. Elle peut
aussi, à son gré, user d'un appareil terrible, très
justement dénommé « hurleur ». Si cela n'incite
pas l'Abonné à replacer au plus vite le récepteur
sur son crochet, on peul être sûr que c'est la ligne
qui est détraquée, le bourdonnement étrange et
fantastique du « hurleur » méritant tous les
égards. (Traduit du Daily Telegraph).

^ travers la Presse
Un incendie au Central.

De YIntransigeant (10 avril).
Ça n'a vraiment pas élé long ! Il y a neuf jours

à peine le 1er de ce mois, « YIntransigeant «criait
casse-cou à M. Simyan.

« Un sinistre est imminent au Central, lui disait
un Renseigné, et tout est prêt pour la catastrov-
phe ».

M. Simyan: prit cela pour un poisson d'avril ;

il eut tort, malgré la date ; et il est probable que
notre Renseigné l'était bien, puisque avant hier
mercredi — neuf jours après son article—les
événements confirmaient son avertissement. Que
l'on dise après cela que « YJntransigeanl » exa-
gère !

Dans l'après-midi de mercredi (7 avril), en ef-
fet, les meubles nouveaux installés depuis une
dizaine de .mois dans la salle E du 5° étage,prirent
feu et furent détruits.

Bien entendu cet accident est dû à l'incurie de
l'administration- de M. Simyan.

Les câbles des appareils étaient mal disposés ;
l'un d'eux,à nu,au lient d'être enfermécomme tons
le devraient être, vint croiser celui du moteur, et
le feu prit aussitôt, en raison de la différence des
potentiels.

Le service fut interrompu pendant plusieurs
heures ; il ne put qu'en partie être repris le len-
demain. On a. installé, provisoirement, 18 postes
volants clans les salles du bas.

« Vous voyez, ajoute l'employé qui nous ren-
seigne, rpt'il n'y a pas à craindre de notre part
le moindre sabotage. L'administration s'en char-
ge, nous n'avons qu'à la laisser faire.

« Cependant, parmi nos (revendications-, ligure
celle-ci : Que des mesures préventives soient
prises contre un incendie probable du-Central.

« L'accident survenu montre le cas que 1 on en
a fait. »

Bravo! M. Simyan.. El encore casse-cou. Tou-
jours casse-cou. Casse-cou de tous côtés.

Il faut un technicien à la tête des P. T. T.

De YAutorité :

Les raisons qui empêchent nos politiciens de
mettre à la tête de la marine et de la guerre des
spécialistes, ne se rencontrent pas dans la poste,
-et pourtant les gens de lettres sont peut-être plus
dangereux pour l'Etat que les Iratneurs de sabre..
Il ne faut pas oublier que, dans les postes, il n'y
a pas de galons, de castes, d'officiers pauvres ou
riches, des tendances diverses, des divergences
d'opinion profondes ! Les chefs de bureau, direc-
teurs d'exploitation, du personnel, sont égaux par
l'origine, la carrière administrative ; les coteries
ne sont pas marquées, les luttes intestines nulles,
enfin les répercussions politiques ne se font pas
sentir ; jamais les crises d'opinion, qui ont si mal-
heureusement bouleversé l'armée et la marine,'
n'ont existé claaas les postes. M. Mougeot, « qui
connaît bien ce monde spécial des postiers », n'i-
gnore pas cela. !

Pourquoi ergoter sur le mot spécialiste ? Je
sais bien, et M. Mougeot le sait aussi, que ce
n'est pas un huguiste, un dirigeur de Baudot,
un gardien, do bureau employé au timbrage, qui
sera appelé à la direction des postes. A côté de
ceux-là, il y a des hommes autorisés, qui possè-
dent au plus haut point l'esprit d'organisation, de
conception, rapide. Les parlementaires n'ont cer-
tes pas ce monopole. Si demain un receveur de
la Seine, un chef d'exploitation allait siéger au
Parlement, tous les yeux se tourneraient vers lui,
le désigneraient comme très autorisé dans la. par-
tie administrative qu'il vient de quitter. En toute
conscience, ce n'est pas son passage à la Cham-
bre qui* l'aurait rendu plus apte.

Au point de vue politique et administratif, la
création d'une direction générale des, postes s'im-
pose :

1° Parce que les ministres ne sont pas désignés
aux portefeuilles d'apirès leurs aptitudes, mais
de façon que l'harmonie des cabinets soit par-
faite. Tel qui aurait bien fait à la marine va faire
un tour à la justice.

2° Les ministres obéissent aux exigences du
favoritisme. Il faut avant tout caser les amis per-
sonnels, les électeurs influents •— de ceux qui,
demain, voteront la confiance. Celte obéissance se
manifeste par la création de sinécures, les abus
scandaleux, les passe-droits arbitraires.

.3° Les ministres se .succèdent avec trop de ra-
pidité. La solidarité des cabinets les -entraîne
au moment où leur surnumérariat est accompli.
Cette succession apporte des- troubles dans leur



12 BULLETIN DE L'ASSOCIATION

administration. Le remplaçant s'amène avec une
conception nouvelle, un esprit de direction oppo-
sé, qui se manifeste par un bouleversement com-
plet. : ses initiatives sont souvent malheureuses.
Si l'administration des postes est aujourd'hui un
service inférieur dont l'organisation ne répond
pas au trafic, c'est à cela qu'il faut l'attribuer.

4° Il importe que le chef d'une grande exploi-
tation connaisse les divers rouages dans leur
plus petite organisation. Et cela pour résister à
la pression des bureaux toujours en opposition
avec le service d'exploitation. La circulaire du
liercemenl, qui a si mécontenté le personnel des
P. T. T., n'est pas une invention de Simyan, mais
d'un employé de la rue de Grenelle en mal do
décoration. Aveuglé, borné, têtu, noire sous-se-
crétaire d'Etat n'a été que l'exécuteur d'une oeuvre
ridicule cl. vile, dictée par un intérêt plus vil en-
core.

5° Pour bien conduire' ses subordonnés, il faut
connaître leur esprit, leurs aspirations, leurs be-
soins. Nul ne le peut s'il n'a vécu parmi eux.

D'autres raisons, qu'il serait trop long d'expli-
quer, militent en faveur de la création d'une di-
rection générale des postes. Ce serait enfin le
meilleur moyen de rendre ce service public à sa
véritable destination ; nous verrions les innova-
tions heureuses que seul un homme du métier
peut apporter. Le public serait mieux servi, les
employés seraient .mieux traités. En un mol, ce
serait, le meilleur moyen de refondre une adminis-
tration dont les rouages craquent de foutes parts.

Les grands dessous et les petits côtés
d'un bureau doré.

Du Professionnel et sans commentaires :

Quel est le nom de votre heureux propriétaire?
avait demandé le trop curieux baron de Boissieu
à M. Simyan.

La compagnie La Nationale répondit le trop
souvent interpellé.

La réponse est exacte sans l'être ; on sait que
M. Simyan se trompe très souvent dans ses ré-
ponses, volontairement ou non.

La Nationale est bien en effet le proprié-
taire de l'immeuble du bureau S, mais entre la
Compagnie et l'Administration ne se serait-il pas
interposé un monsieur quelconque, locataire de
La Nationale, qui soiis-louerait à l'Administra-
tion avec une majoration de location de 10.000
francs ?

M. Simyan ignore-t-il le nom de cet heureux
mortel à qui l'Administration va faire une rente
de 10.000 francs durant 30 ans ?

On comprend, dès lors, que, pour combler de
tels gaspillages, M. Simyan ait recours au lier-

cement qui réaliserait les économies compensatri-
ces.

*

Du Petit Parisien, journal ministériel, ces cri-
tiques très justes :

11 est à craindre qu'une ouverture trop hâlive
de ce bureau n'ait pas permis de se.rendre suf-
fisamment-compte de certaines imperfections aux-
quelles il sera difficile et coûteux a\& remédier au-
jourd'hui.

... 11 nous faut signaler dans l'aménagement
des oublis qui risquent de compromettre la bonne
marche du bureau, peut-être trop tôt réputé mo-
dèle. C'est ainsi que, un double luminaire n'ayant
lias clé prévu, il s'en est déjà suivi un jour
un travail aux chandelles,

•—
l'électricité ayant

subitement fait défaut.
Quand au monte-charges qui encombre les télé-

graphistes, au bout de la galerie, il est très im-
posant d'aspect... mais il ne marche pas. Pour
monter, ça va encore ; il glisse à l'étage supérieur
avec uno rapidité digne d'éloges ; par malheur,
pour ilescendire il ne veut rien savoir et s'obstine
à rester au sommet : o.n le dirait atteint de la fo-
lie des hauteurs.

Les abonnés du Sud-Est et la grève des P. T. T.

De l'Indiscret :

Puisqu'elle est d'hier et qu'elle menace de re-
venir demain, on peut bien en parler encore.
Quand bien même elle n'auraitpas lieu à nouveau,
cette extraordinaire grève des P. T. T., il est bon
de signaler à la ligue des abonnés du téléphone
ce que firent les abonnés marseillais lors de la
récente grève. Ils se réunirent et votèrent un
ordre du jour par lequel ils réclamaient ta tôle
— vous entendez-bien, la tête, rien que cela —du sous-secrétaire d'Etat aux P. T. T. Et les
demoiselles marseillaises du téléphone furent si
reconnaissantes à leurs victimes ordinaires d'une
mesure aussi radicale qu'aucune ne quitta son
service et que toutes continuèrent de répondre
aux appels.

Nous révélons l'incident à M. de Montebello,
pour qu'il en tire profit pour sa ligue. Mais main-
tenant que leurs collègues du pays chéri de la
bouillabaisse ont réclamé la tête du sous secré-
taire d'Etat aux P. T. T., que reste-t-il à récla-
mer de ce parlementaire pour les abonnés pari-
siens? Ah ! on n'y va pas de main morte à Mar-
seille !

L'auteur de l'article du Correspondant, cité
dans notre Bulletin de janvier (" L'avenir des
téléphones") est M. Francis Marre.
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LE lUilIll'fll [flîljtl
A LONDRES

Un quart d'heure d'interruptionde service.
Les abonnés parisiens ont encore présenta

l'esprit les difficultés el le gâchis interminables
auxquels donnèrent, lieu, l'an dernier, le trans-
fert du Central de Passy.

En Angleterre, les choses se passent autre-
ment. Nous n'en voulons pour preuve que le
transfert récemment opéré au bureau de Ger-
rard streel, ïilué dans le West End, quartier
des résidences élégantes, des hôtels fashiona-
bles, des clubs de gens du monde, des théâtres,
des music-halls. Ce bureau dessert les palais
royaux de Buckingham et de Saint James, la
plupart des ambassades et tous les magasins
de Piecadilly et de Régent slreet.

Avec le développement énorme du service,
on ne pouvait songer à conserver l'ancienne
installation devenue trop exiguë, et la National
Telephon C° acheta les deux immeubles avoi-
sinant et construisit sur leur emplacementun
bâtiment à trois étages couvrant une superficie
de 8.497 pieds carrés.

L'opération délicate consistait à transférer
6.500 lignes existant déjà sur les nouveaux
tableaux calculés pour en recevoir 10.000 au
Fécond étage, et un nombre égal au troisième
quand les nécessités du service l'exigeraient, et
cela sans interrompre le service.

Les deux tableaux de distribution fonction-
naient simultanément. Il ne s'agissait plus que
d'interrompre les communications avec l'an-
cien.

Pour le faire rapidement on eut recours à
un dispositif des plus ingénieux. Dans toutes
ïes bobines de sûreté de l'ancien tableau on
passa de fines cordelettes. Dans l'armature
métallique des relais du nouveau tableau on
plaça de petits coins en bois percés d'un trou à
leur extrémité dans lequel passait un fil. Dix
de ces fils, tressés ensemble, formaient une cor-
delette.

Tout était prêt. Un samedi, jour demi-
lérié en Angleterre, à deux heures de l'après-
midi, on prévint les abonnés demandant la
communication de bien vouloir attendre un
quart d'heure. Des équipes d'ouvriers, prenant

les cordelettes, arrachèrent à pleines mains
les bobines de sûreté du vieux tableau. Quand
ce fut achevé, ils arrachèrent de même les
coins de bois du nouveau.

En quatorze minutes, montre en main, le
travail était terminé et le transfert accompli.
Tout fonctionnait irréprochablementsans qu'un
seul mécompte se soit produit.

l*e Sureau
de la A*aïsori-Dorée

Installation déplorable du téléphone. — Une pro-
testation pour les employés et pour l'hygiène. —
Une idée d'un adhérent.

M. Simyan s'est glorifié du nouveau bureau
de la Maison-Dorée, et a, fait distribuer, avant
et après l'inauguration, les communiqués les
plus dithyrambiques aux journaux amis. 11 n'y
a vraiment pas de quoi. Les deux extraits que
nous donnons d'autre part dans notre revue de
la presse suffiraient à édifier ceux de nos lec-
teurs qui n'ont pas visité ce « bureau mo-
dèle » (!!)

Ceux qui l'ont vu ont put admirer l'ingénieuse
et surtout pratique disposition qui a installé
le téléphone dans les anciennes caves à Cham-
pagne de la Maison-Dorée. Les cabines ont
remplacé les paniers de bouteilles mousseuses,
mais la qualité des produits n'est, hélas ! plus
la même, car si le Champagne est excellent, le
téléphone est déplorable.

Et quelle idée saugrenue d'aller installer un
bureau de poste à l'endroit le plus encombré de
tout Paris, et où les loyers atteignent.des prix
exhorbitants.

Mais donnons la parole à un de nos adhé-
rents, qui nous a adressé, avec verve, la plus
juste critique à ce sujet :

« J'ai constaté une installation luxueuse, et
comme nouveauté un guichet pour la vente
des timbres... acheminement probable vers la
vente par tous les commerçants, comme cela
se fait depuis de longues années autour de
nous, pour obliger le publie et dégager le ser-
vice postal.

« Puis, me rappelant que je n'étais là que
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pour téléphoner et, ne pouvant découvrir les
cabines, j'ai demandé si le téléphone existait
dans le bureau. Ce service est en bas, me fût-
il répondu.

« Je descends à la cave par un escalier assez
étroit pour que deux personnes ne puissent s'y
rencontrer sans s'aplatir contre les murs, et
pense que ce qui a été perdu en largeur serait
gagné en profondeur. Je ne me suis point
trompé car j'atteignais la salle du téléphone au
2« étage inférieure.

« Là, la malchance aidant, je n'ai pu té-
léphonei' car Ton me demandait 5 sous pour
me donner Levallois-Perret, que j'ai ici —
quand je puis l'obtenir — pour la bagatelle de
400 fr. que je verse pour être si mal servi. Ne
voulant pas verser, j'en ai été quitte pour si-
gner sur une.balustrade le livre que j'ai failli
laissé choir pendant qu'un téléphoniste placé
de l'autre côté me tendait la plume après
coup.

« Remonté au grand jour, tout en sueur, je
m'éponge et jure un peu tard que l'on ne m'y
reprendra plus. Je doute que les cabines ins-
tallées là fassent le bonheur du public français
et des nombreux étrangers qui habitent ce
beau quartier.

« En regagnant ma Bastille, je pense aux
malheureux petits employés obligés de vivre

sans air, sans lumière solaire (les hygiénistes
prétendent que les adolescents ne peuvent s'en
passer) de par la volonté des grands philan-
thropes.

« Je me demandepourquoi l'on n'a pas loué,
tout simplement dans la rue, à 20 mètres plus
loin, ou dans une rue voisine, pour avoir moins
de frais et une installation qui va encore un
jour ou l'autre, c'est fatal, RÉVOLTER ceux
qui' sont comme des forçats — aux mines de
Sibérie — obligés de gagner leur pain dans

.

les sous-sols meurtriers. »

*

Notre adhérent exprime également une idée
très juste et qu'il serait souhaitable de voir met-
tre en.pratique :

«: Il faudrait demander à ce que Ton ad-
joigne à ces politiciens, nuls pour la plupart au
point de vue commercial et industriel, des
conseils pris parmi les chefs de maison im-
portantes de: Paris. Ces derniers-donneraient

leur avis et demanderaient ce dont ils ont
besoin. Le Parlement ne ferait plus alors que
lever le doigt et tendre la clef de la caisse en
toute connaissance de cause.

« Mettez ma question au concours, vous
verrez si vous trouverez un seul homme ayant
produit quelque chose de palpable chez lui,
choisir le coin du boulevard des Italiens, his-
toire de succéder à la maison de nuit qui a
lait courir le monde qui ne travaille guère
le jour et juste à l'endroit de Paris le plus en-
combré, là où l'on a de la peine à traverser
sans se faire écraser. Quelle figure vont faire les
cochers de l'administration pour desservir ce
poste dangereux. — A-t-on pensé à tout
cela? »

Hélas! non,l'administration n'y a pas pensé:
elle ne pense jamais à rien... Ce n'est pas en-
core avec le bureau de la Maison-Dorée qu'elle
a pris, auprès du public, sa revanche de la
grève!

A L'ÉTRANGER
—.!

Progrès téléphoniques en Belgique et en Suisse.

La conversation taxée en Belgique.
Tandis que, grâce à notre administration,

nous nous embourbons de plus en plus dans
la crise téléphonique, nos voisins améliorent
leur service et réalisent chaque jour de nou-
veaux perfectionnements.

Les petits pays eux-mêmes nous donnent
l'exemple.

En Belgique, on étudie un nouveau système
de tarif pour remplacer le tarif forfaitaire uni-
que.

Plusieurs systèmes ont été proposés. D'a-
bord le forfait variable, en vertu duquel cha-
que abonné paierait une somme à fixer suivant
le nombre probable des communications qu'il
demandera. Ce système, qui pourrait rapide-
ment dégénérer en favoritisme, est d'une ap-
plication très délicate.

Il y a le régime d'abonnement fixe, donnant
droit à un nombre de communications limité
avec surtaxe pour chaque communication sup-
plémentaire et digression de la surtaxe si le
nombre des communications augmente. Ce
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système exige l'emploi d'un compteur, soit à
chaque poste d'abonné, soit au bureau central.
11 est appliqué sur plusieurs réseaux améri-
cains.

D'après l'Indépendance belge, on mettra
bientôt en expérience sur plusieurs réseaux un
système intermédiaire. Les abonnés seraient
classés d'après leur profession. Les particu-
liers paieraient 30 francs par année et auraient
droit à 3 communications par jour; il y aurait
un prix plus élevé pour les personnes exerçant
une profession libérale ; un autre, supérieur
pour les cafetiers et hôteliers; un quatrième,
plus élevé encore pour les usines, les négo-
ciants, les banquiers, etc. ; le taux de l'abon-
nement actuel serait conservé pour les admi-
nistrations publiques.

Ce système peut avoir du bon, disent les
journaux belges; le lout est de connaître le
taux que l'on fixerait pour les forfaits profes-
sionnels.

En Suisse. — L"S progrès du téléphone aux
dépens du télégraphe.

Ce n'est pas en France que les progrès du
téléphone feront du lort au télégraphe.

Ce phénomène s'est produit en Suisse.
Les derniers exercices financiers de l'admi-

nistration des télégraphes et des téléphones
suisses paraissent démontrer que la télégraphie
sera peu à peu supplantée par la téléphonie.
Dans le service intérieur, ce fait est déjà frap-
pant. 11 a été transmis en Suisse et pour la
Suisse 18,057 télégrammes de moins en 1908
qu'en 1907. En 1907, on avait dû déjà enre-
gistrer un déchet important.

Il est vrai que le service extérieur accuse, en
1908,une augmentation de plus de treize mille
télégrammes sur Tannée précédente, mais ce
chifîre est très inférieur aux prévisions. Il en
est de même du bénéfice réalisé, qui est de
13.000 francs supérieur à celui de l'année
dernière, mais de 162.000 francs inférieur aux
prévisions.

Dans les téléphones, c'est autre chose. Le
budget prévoyait un peu plus de 35 millions
de conversations locales et un peu plus de
1.900.000 conversations interurbaines, ou in-
ternationales, et le total des premières s'est
élevé à 36.380.332 et celui des secondes, à

2.463.113. En sorte que le bénéfice total réa-
lisé sur les conversations a été de plus de 5
millions de francs, soit plus de 300.000
francs de plus qu'en 1907 et 260.000 francs
de plus que l'évaluation budgétaire.

Le nombre des abonnés s'accroît avec une
merveilleuse rapidité. De 57.236 en 1907, il
passe à plus de 60.000 en 1908, soit une aug-
mentation exacte de 3.256 abonnés.

Le budget prévoyait une augmentation de
1.392 abonnés. Les abonnements ont rapporté
presque 200.000 francs dé plus que les pré-
visions budgétaires.

.

Le service de nuit lui-même, à tarifs réduits,
qui semblait avoir au début quelque peine à
s'acclimater,s'est développé petit à petit et jouit
de la faveur croissante du public.

Tout paraît donc sourire à l'administration
des téléphones helvétiques.

Heureux Suisses.

CHEMINS DIS F1ÎR Dlî l'AUIS-LYON-MÉDITEURANÉE

Stations thermales desservies par ^e réseau P. L. M.

Aix-les-Bains.- Chatelguyon (Riom). - Evian-les-Bains.
Genève. - Menthon (Lac d'Annecy).

Uriage (Grenoble). - Royat (Clermont-Ferrand).
Thonon-les-Bains. - Vichy, etc.

I" Billets d'aller et retour collectifs (do famille): !'•>, 2» et
3" classes, valables 3:5 jours avec faculté de prolongation,
délivrés du l1'' mai au lo octobre, dans toutes les gares du
réseau P. L. M., aux familles d'au moins trois personnes
voyageant ensemble

Minimum de parcours simple : 150 kilomètres.
Prix : Les deux premières paient le tarif général, la 3° per-

sonne bénéficie d'une réduction de 50 "/„, la i° et les sui-
vantes d'une réduction de 75 »/„.

Arrêts facultalifs aux {tares de l'itinéraire.
Demander les billets quatre jours à l'avance à la gare de

départ.
NOTA.— 11 peut cire délivré à un ou plusieurs des voya-

geurs inscrits sur un billet collectif de stations thermales et
en même temps que ce billet, une carte d'identité sur la
présentation de laquelle le titulaire sera admis à voyager
isolement (sans arrêt) à moitié prix du tarif général, pendant
la durée de lu villégiature de la famille, entre le point de
départ et le lieu de destination mentionné sur le billet
collectif.

Billets d'aller et retour de séjour
de Paris à Evian-les-Bains, Genève-Cornavin

' et Thônon-les-Bains (sans réciprocité).
Valable 60 jours, délivrés du 1«- avril au 15 octobre 1009.
Arrêts facultatifs aux gares situées sur le parcours.
De Paris à Evian-les-Bains, par Dijon,, Màcon. Culoz,

Annemasse : i™ cl., 120 fr ; 2" cl., 92 IV : 3* cl., Gft fr.
De Paris à Genève-Cornavin, par Dijon, Màcon, Culoz :

1™ cl., 112 fr.; 2" cl.. 85 fr.-; ,3-cl., 5G fr.
De Paris à Tlïonon-les-Bains, par Dijon, Màcon, Culoz.

Annemasse : l'-.cl.. 119 fr.; 2° cl., 5)0 fr.; 3° cl., 59 fr.
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Billets directs simples de Paris à Royat et à Vichy.

La voie la plus courte et la plus rapide pour se rendre de
Paris a Royat est la voie Ncvers-Clermond-Ferrand.

De Paris'à Royat : l™cl., 47 fr. 70 ; 2°cl., 32 fr. 20 ; 3» cl.,
21 IV.

De Paris à Vichy : 1" cl., 40 fr. 90 ; 2" cl., 27 fr. 00 ; 3" cl.,
1S fr.

Fête de l'Ascension.

A l'occasion de la fête de l'Ascension,les couponsde retour
des billets d'aller et retour délivrés à partir du 18 mai IU09,
seront valables jusqu'aux derniers trains de la journée 25
mai, étant entendu que les billets qui auront normalement
une validité plus longue conserveront cette validité.

La même mesure s'étend aux billets d'aller et retour
collectifs délivrés aux familles d'au moins quatre personnes.

La Côte d'Azur
(Nice, Cannes, Menton, Hyères, Grasse, etc..)

De Paris à la Cote d'Azur en 13 heures par trains
extra-rapides de nuit ou de jour.

Billets d'aller et retour de 1"=, 2e et S" classes délivrés
aiix familles d'au moins trois personnes voyageant ensemble,
du 15 octobre au 15 mai, pour Cassis, La Ciotat. Sainl-Cyr-
la-Cadière, Bandol, Ollioules, Sanary, La Seyne-T'amaris
sur-mer, Toulon, Hyères el toutes les gares situées tnlre
Saint-Raphaël-Valescure, Grasse, Nice et Menton, sous
condition d'un parcours simple minimum de 150 kilomètres.
Validité : 33 jours.

Prix : ajouter au prix de 4 billets simples pour les deux
premières personnes, le prix d'un billet simple pour la
3« personne, la moitié de ce prix pour la 4e et chacune des
suivantes.

Faculté de prolongation de une ou plusieurs périodes de
15 jours moyennant un supplément de 10 "/„ du prix du bil-
let pour*chaque période. — Arrêts facultatifs.

NOTA. •—
Demander ces billets quatre jours à l'avance à

la gare de départ. Pouri'cnseigncments plus complets, voir
le Livrel-Guide-Horaire'P.-L.-M.

CHEMINS DE FER D'OKLÉANS

Voyage d'excursions aux plages de la Bretagne.
Tarif G. V. u" S (Orléans).

Du i" mai au 31 octobre, il est délivré des billets de voya-
ge d'excursions aux plages de la Bretagne, à prix réduits, et
comportant les parcours ci-après :

Le Croisic, Guérande, Sainl-Nazaire, Savenay, Queslem-
bcrl, Ploërmel, Vannes, Pontivy, Quiberon, Le Palais (Belle-
lle-en-Mer), Lorient, Quimperlc, Hosporden, Concarneau,
Quimper, Douarncnez, Pont-l'Abbé, Ch&teaulin.-

Durée : 30 jours. — Prix des billets (aller et retour) :

1™ cl. 45 fr.; 2° cl., 36 fr.
Faculté d'arrêt à tous les points du parcours, tant à l'aller

qu'au retour.
Faculté de prolongation de la durée de là validité moyen-

nant supplément.
En outre, il est délivré au départ de toute station du ré-

seau d'Orléans pour Savenay ou tout autre point situé sur
l'itinéraire du voyage d'excursions indiqué ci-dessus et in-
versement des billets spéciaux de l1'" et 2<> classes réduits de
40 "/o, sous condition d'un parcours dé 50 kilomètres par
billet.

Prix des billets complémentaires de Paris-Quaid'Orsay à
Savenay et retour,via Tours: i" cl., 55fr. 50; 2« cl., 37fr. 40.

Billets de libre circulation pour les côtes sud
de Bretagne.

Pour répondre au désir des touristes qui se proposent,
soit de faire un voyage d'excursions sur les côtes sud de
Bretagne sans programme arrêté d'avance, soit de s'instal-
ler sur une des plages de la côte et de rayonner de là surles autres loèalités de cette région si variée et si intéressante,
la compagnie d'Orléans délivre chaque année, du jeudi qui
précède la fête des Rameaux, au 31 octobre inclusivement,
au départ de toute gare du réseau, des billets d'abonnement
pour bains de mer et excursions sur les plages des côtes sud
de Bretagne, dont les prix sont iixés ainsi qu'il suit :

1° Au départ de Paris et de toute gare du réseau située à
500 kilomètres au plus de Savenay : 1™ cl., 100 fr. ; 2° cl.
75 fr. ;

2° Au départ de toute gare du reseau située à plus de 500
kilomètres de Savenay, les prix ci-dessus augmentés, par
chaque kilomètre de dislance en plus de 500 kilomètres,de:
1™ cl.,0 fr. 1344 ; 2° cl., 0 fr. 09072.

ISiUets — Les billets d'abonnement pour bains de mer et
excursions aux plages des côtes sud de Bretagne se compo-
sent de trois coupons donnant droit :

Le 1", à un voyage aller, avec arrêts facultatifs aux gares
intermédiaires entre le point de départ et l'une quelconque
des gares de la ligne du Croisic et de Guérande à Chàtcau-
lin et des lignes d'embranchement vers la mer (Quiberon,
Concarneau, Pont-l'Abbé, Douarncnez;) ;

Le 2», à la libre circulation sur celle ligne cl ses embran-
chements vers la mer, avec arrêts facultatifs à toutes les
gaies :

Le 3" à un voyage retour, avec arrêts facultatifs aux gares
intermédiaires et entre l'une quelconque des mêmes garescl le point de départ primitif.

Validité.— La durée de validité des billets d'abonnement
pour bains de meret excursions aux plages des côtes sud de
Bretagne est de 33 jours ; celle durée peut être prolongée
une ou deux fois d'un mois, moyennant le paiement pour
chacune de ces périodes, d'un supplément égal à 25 "/„ du
prix initial, sans que la validité puisse, en aucun cas, dépas-
ser le 15 novembre.

La demande pour billets d'abonnement doit être accom-
pagnée d'un portrait photographié d'environ 0,04x0,03 sur
épreuve non collée. Ce portrait sera collé par les soins de
la compagnie sur le billel d'abonnement.

Abonnements individuels et de famille
pour les côtes nord et sud de Bretagne.

Afin de permettre aux touristes ainsi qu'aux familles de
s'installer sur une des plages de Bretagne et de rayonner
de là sur les autres localités de celte région si variée et si
intéressante, la compagnie d'Orléans d'accord avec les che-
mins de fer de l'Etal (ancien réseau de l'Ouest) délivre, du
jeudi qui précède la fête des Rameaux au 31 octobre inclus,
au départ de toute gare, station ou halte des deux réseaux
(lignes de banlieue du réseau de l'Etat (anciennes lignes de
banlieue de la compagnie de l'Ouest exceptées) des abonne-
ments individuels et de famille de 1™ el 2° classes pour les
côtes sud et nord de Bretagne (gares des lignes du Croisic
et de Guérande à Brest el de Brest à Granville par Lamballe,
Dol et Folligny et des lignes d'embranchementvers la mer).

Ces abonnements comportent, en outre du trajet d'aller et
retour à ces côtes avec arrêts intermédiaires facultatifs, la
faculté de circuler à volonté sur les lignes des côtes sud et
nord de Bretagne, ils sont valables 33 jours avec faculté de
prolongation d'une ou deux fois d'un mois, moyennant sup-plément de 25 °/„ du prix initial pour chaque période sans
que la valadité puisse en aucun cas dépasser le 15 novembre.

Le prix des cariés d'abonnement est de !>6 Ir. en 2" cl. et
de 130.fr. en 1'° cl., lorsque la distance pour les parcours
(aller et retour) n'excède pas 1000 kilomètres en dehors
des points de libre circulation. Au delà de 1000 kilomètres
le prix est augmenté de 0 fr. 045 et de 0 fr. 065 (en 2° et 1"
classes) par kilomètre en sus.

Des réductions allant jusqu'à 50 "/o sont consenties en
faveur des membres d'une même famille.
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